
La formation obligatoire en matière de sécurité est-elle soumise à
un cadre spécifique ?

Réponse courte

La formation obligatoire en matière de sécurité est soumise à un cadre spécifique au Luxembourg. Elle est

encadrée par le Code du travail, notamment les articles L.312-1 et L.312-2, ainsi que par le règlement grand-ducal du

4 novembre 1994, qui précisent les modalités, les moments où la formation doit être dispensée et les obligations de

l'employeur.

Ce cadre impose à l'employeur d'organiser des formations adaptées aux risques identifiés, lors de l'embauche, de

changements de poste ou de technologie, et de les renouveler si nécessaire. Des obligations particulières existent

pour certains secteurs et catégories de travailleurs, et le non-respect de ces règles expose l'employeur à des

sanctions.

Définition

La formation obligatoire en matière de sécurité désigne l'ensemble des actions de formation que l'employeur

doit organiser à l'intention des salariés afin de leur permettre d'acquérir les connaissances et compétences

nécessaires pour prévenir les risques professionnels et assurer leur propre sécurité ainsi que celle des tiers

sur le lieu de travail. Cette obligation s'applique à tous les secteurs d'activité, indépendamment de la taille de

l'entreprise, dès lors que des risques pour la santé ou la sécurité des travailleurs existent.

Questions fréquentes

À quels moments l'employeur doit-il organiser une formation à la sécurité ?

La formation à la sécurité doit être dispensée lors de l'embauche, lors d'un changement de poste, lors de l'introduction de nouveaux
équipements ou technologies, ou lors de la modification des procédures de travail. Elle doit également être renouvelée aussi souvent que
nécessaire pour garantir le maintien du niveau de sécurité requis, notamment en cas d'évolution des risques ou d'accidents survenus.
L'obligation s'applique à tous les secteurs d'activité, indépendamment de la taille de l'entreprise.

Comment associer les représentants du personnel à la formation à la sécurité ?

Il est recommandé d'impliquer les représentants du personnel et le délégué à la sécurité dans l'élaboration et le suivi du plan de formation
à la sécurité. Cette implication contribue à l'efficacité du dispositif et favorise l'adhésion des salariés aux mesures de prévention. Il
convient également de porter une attention particulière à la formation des jeunes travailleurs, des intérimaires et des salariés exposés à
des risques particuliers.

Comment organiser une formation à la sécurité conforme aux obligations légales luxembourgeoises ?

La formation doit être organisée pendant les heures de travail, considérée comme temps de travail effectif et sans perte de rémunération
pour le salarié. Elle peut être dispensée en interne par des personnes qualifiées ou par des organismes externes agréés, avec un
contenu adapté aux risques réels identifiés lors de l'évaluation des risques. L'employeur doit conserver la preuve de la réalisation des
formations sous forme de listes de présence, attestations et supports pédagogiques.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-2


La formation obligatoire en matière de sécurité est-elle soumise à un cadre réglementaire spécifique au Luxembourg ?

Oui, la formation obligatoire en matière de sécurité est encadrée par le Code du travail, notamment les articles L. 312-1 et L. 312-2, ainsi
que par le règlement grand-ducal du 4 novembre 1994. Ces textes précisent les modalités, les moments où la formation doit être
dispensée et les obligations de l'employeur. Des obligations particulières existent pour certains secteurs et catégories de travailleurs, et le
non-respect expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales.

Quelles sanctions risque l'employeur en cas d'absence de formation à la sécurité ?

L'absence ou l'insuffisance de formation à la sécurité engage la responsabilité de l'employeur en cas d'accident du travail ou de maladie
professionnelle, même en l'absence de faute du salarié. Des sanctions administratives et pénales peuvent être prononcées lors d'un
contrôle de l'Inspection du travail et des mines. Il est donc impératif de documenter systématiquement toutes les actions de formation
réalisées et de les renouveler régulièrement.

Conditions d’exercice

Les conditions d'exercice de la formation obligatoire en matière de sécurité sont définies par la législation

luxembourgeoise.

Condition Détail

Obligation

générale

L'employeur doit assurer que chaque salarié reçoive une formation appropriée à la sécurité,

adaptée à son poste de travail, à son environnement et aux risques spécifiques identifiés dans

l'entreprise

Moments de

formation

La formation doit être dispensée lors de l'embauche, lors d'un changement de poste, lors de

l'introduction de nouveaux équipements ou technologies, ou lors de la modification des

procédures de travail

Renouvellement
La formation doit être répétée aussi souvent que nécessaire pour garantir le maintien du niveau

de sécurité requis, notamment en cas d'évolution des risques ou d'accidents survenus

Modalités pratiques

L'organisation de la formation à la sécurité doit respecter les modalités suivantes.
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Aspect Détail

Temps de travail
La formation doit être organisée pendant les heures de travail et considérée comme temps de

travail effectif, sans entraîner de perte de rémunération pour le salarié

Intervenants
Peut être dispensée en interne par des personnes qualifiées ou par des organismes externes

agréés

Contenu
L'employeur doit adapter le contenu aux risques réels de l'entreprise, en tenant compte des

résultats de l'évaluation des risques

Information des

salariés

Les salariés doivent être informés des mesures de prévention, des procédures d'urgence, de

l'utilisation des équipements de protection individuelle et des consignes spécifiques à leur poste

Conservation des

preuves

L'employeur doit conserver la preuve de la réalisation des formations (listes de présence,

attestations, supports pédagogiques)

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser un plan annuel de formation à la sécurité, intégrant l'ensemble des obligations

légales et les besoins spécifiques identifiés lors de l'évaluation des risques. La traçabilité des actions de formation

doit être assurée afin de pouvoir justifier du respect des obligations en cas de contrôle de l'Inspection du travail et

des mines (ITM) ou d'enquête consécutive à un accident du travail.

Impliquer les représentants du personnel et le délégué à la sécurité dans l'élaboration et le suivi des formations

contribue à l'efficacité du dispositif. Une attention particulière doit être portée à la formation des jeunes travailleurs,

des intérimaires et des salariés exposés à des risques particuliers.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 du Code du

travail

Obligation pour l'employeur de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la

sécurité et la santé des salariés, y compris la formation appropriée

Art. L.312-2 du Code du

travail

Formation à dispenser lors de l'embauche, des changements de poste ou de

technologie, et à répéter si nécessaire

Règlement grand-ducal du

4 novembre 1994

Protection de la sécurité et de la santé des travailleurs au travail — modalités

d'organisation de la formation

Obligations sectorielles
Obligations spécifiques pour certains secteurs (bâtiment, industrie, établissements

classés) et travailleurs exposés (jeunes, femmes enceintes, travailleurs intérimaires)

Le non-respect de ces obligations expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales.
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L'absence ou l'insuffisance de formation à la sécurité engage la responsabilité de l'employeur en cas d'accident du travail ou de

maladie professionnelle, même en l'absence de faute du salarié. Il est donc impératif de documenter systématiquement toutes les

actions de formation réalisées.

Voir aussi

Formations de sécurité à renouveler régulièrement

Formation du travailleur désigné en matière de sécurité

Formation contre le harcèlement au travail

Formation sécurité des sous-traitants intervenant sur site

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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